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La rue des Brûlis sera barrée  du croisement de la rue du Tertre au croisement de la ruelle Morantin.
 Du  Mercredi 03 au Jeudi 04 Avril  2019.       
La rue des Brûlis sera en sens unique de la rue des Côteaux à la rue de la Genestraye (sens de la
circulation inversée). Elle sera accessible par la rue de la Guillotte puis par la rue des Côteaux.

La sortie des Brûlis se fera par la rue de la Genestraye qui sera également en sens unique (en direction du
chemin du chemin de Coye).

Exceptionnellement, les véhicules empruntant la rue du Tertre seront dirigés vers la rue des Commissions.

La rue de la Genestraye sera en sens unique.

Rappel au bon sens :En cas de passage difficile, le véhicule prioritaire reste celui qui monte.
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